
Communication de la Commission relative à l'autorité habilitée à délivrer des certificats d'origine 
dans le cadre du règlement (UE) n o 1085/2010 

(2010/C 349/07) 

Par le règlement (UE) n o 1085/2010 de la Commission du 25 novembre 2010, publié au Journal officiel de 
l'Union européenne L 310 du 26 novembre 2010, a été ouvert un contingent tarifaire d'importation pour la 
fécule de manioc et les patates douces. 

L'article 3 du règlement (UE) n o 1085/2010 de la Commission du 25 novembre 2010 précise que le 
bénéfice de ce contingent est conditionné à la présentation d'un certificat d'origine. 

L'autorité suivante est autorisée à délivrer les certificats d'origine dans le cadre de ce règlement. 
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